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 n° 254 727 du 20 mai 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions, 8/A 

7000   MONS  

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
  

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er décembre 2020, X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois », prise le 20 octobre 2020 et notifiée le 17 novembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me. S. ARKOULIS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité angolaise, serait arrivé sur le territoire belge le 11 septembre 2017. Le 13 

septembre 2017, il a introduit une demande de protection internationale qui s’est clôturée négativement 

par un arrêt du Conseil n°209 555 du 18 septembre 2018. 

 

2. Le 9 juillet 2019, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, qu’il a complétée en date du 7 septembre 2020. 

 

3. Le 20 octobre 2020, la partie défenderesse a pris à l’égard de cette demande une décision 

d’irrecevabilité. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Se référant à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme qui garantit le droit au 

respect de la vie privée et familiale, le requérant invoque le fait d’entretenir des relations familiales en 

Belgique. Il dit cohabiter avec sa compagne madame [P., H. de G.], née le 08.06.1988 de nationalité 

belge et leur ’’enfant ‘’ [P. E. P. G.], né le 22.01.2020 de nationalité belge également. Il ajoute que la vie 

familiale créée entre lui et sa compagne ne peut se maintenir autre part que sur le territoire de la 

Belgique. Cependant, l’existence d’attaches sociales, familiales ou affectives en Belgique ne dispense 

pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le 

requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que 

l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique seulement qu'il doive s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle que, en principe, cet accomplissement ne constitue pas, au 

sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée 

et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est 

imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (CCE 

arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander 

l’autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne 

permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du 

requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle.  

 

L’intéressé invoque sa cohabitation avec une personne de nationalité belge, il dit vivre en couple avec 

madame [P., H. de G.]. Rappelons au requérant qu’il lui est loisible d’introduire une demande de 

regroupement familial sur la base de cette cohabitation. Aussi, le fait de cohabité avec une personne 

belge ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine. Dès 

lors, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle recevable dans le cadre d’une 

demande de régularisation sur base de l’article 9bis de la loi.  

 

Quant au fait d’être le père d’un enfant belge, Précisons néanmoins que dans le cas où la  filiation avec 

l’enfant de nationalité belge serait établie, il ne nous reviendrait pas d’examiner la situation familiale de 

l’intéressé dans le cadre d’une demande basée sur l’article 9bis. En effet, comme susmentionné 

concernant cet élément, il sera loisible au requérant de solliciter un droit au séjour dans le cadre du 

regroupement familial (une procédure spécifique doit, en effet, être introduite auprès de l’administration 

communale du lieu de résidence afin de demander à obtenir un droit de séjour dans ce cadre) : la Loi du 

8 juillet 2011 (MB 12/09/2011) modifiant la loi du 15/12/1980, entrée en vigueur le 22/09/2011 prévoit 

notamment un droit au regroupement familial (Article 40 Ter de la Loi du 15.12.1980) pour les 

ascendants d’un Belge mineur qui établissent leur identité au moyen d’un document d’identité et qui 

accompagnent ou rejoignent le Belge.  

 

Aussi, l’intéressé invoque, à titre de circonstances exceptionnelles, l’article 12 de la de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme en raison de sa situation administrative particulière, à savoir, sa 

procédure en mariage pendante devant l’Officier de l’Etat Civil de la ville de Mons. Il affirme que tout 

éloignement violerait les articles 6,12 et 13 de la de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

et, ce jusqu’à la clôture de sa procédure en mariage en cours. A cet égard, s’agissant du droit au 

mariage du requérant, le Conseil du Contentieux des Etrangers observe qu’aux termes de la circulaire 

du 17 décembre 1999 relative à la loi du 4 mai 1999 modifiant certaines dispositions relatives au 

mariage (M.B., 31 décembre 1999, pp. 50361 à 50366), le droit au mariage « n’est pas subordonné à la 

situation de séjour des parties concernées. Il en résulte que l’officier de l’état civil ne peut refuser de 

dresser l’acte de déclaration et de célébrer le mariage pour le seul motif qu’un étranger séjourne de 

manière illégale dans le Royaume ».  Il en résulte également que le fait de faire l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire, ce qui n’est pas le cas dans la présence décision, n’est, contrairement à ce que 

semble soutenir la partie requérante, pas de nature à faire obstacle à la célébration d’un mariage en 

Belgique » (CCE, arrêt n° 44.240 du 28.05.2010). De plus, l’Office des étrangers constate que cette 

procédure en mariage a été clôturée négativement en date du 14.09.2020. En conséquence, cet 

argument est sans objet et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle.  
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L’intéressé invoque les articles 3 et 10 de la Convention internationale des droits de l’enfant et l’article 

24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne comme circonstance exceptionnelle lui 

permettant d’introduire sa demande de séjour en Belgique. Cependant, bien que la charge de la preuve 

lui revienne (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), le requérant ne démontre pas en quoi un retour temporaire 

vers son pays d’origine constituerait une entorse auxdits articles. Cet élément ne pourra valoir de 

circonstance exceptionnelle. Ajoutons également qu’un retour vers l’Angola n’est en rien contraire aux 

articles 3 et 10 de la Cedh et 24 de CDFUE puisque, à ce stade aucun lien de paternité n’a été établi 

entre le requérant et  l’enfant [P. E. P. G.]. Sa demande de reconnaissance de paternité introduite en 

date du 12.02.2020 auprès de la ville de Mons a été rejetée le 09.07.2020.        

 

Au surplus, notons que la décision prise dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour 

est une décision d’irrecevabilité et qu’elle ne vise pas à éloigner l’ intéressé du territoire belge, n’étant 

pas assortie d’un ordre quitter le territoire.» 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de « - De la violation des articles 

9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs et de l’erreur manifeste d’appréciation ; - De la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratif, des articles 8, 

12 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ». 

 

2. Le requérant soutient, en substance, que « ni la motivation de la décision attaquée ni le dossier 

administratif ne permettent de constater que la vie familiale effective et particulièrement entretenue 

entre le requérant et son enfant naturel a été prise en considération par la partie adverse alors qu’il 

s’agissait d’un élément essentiel invoqué par celui-ci pour justifier du caractère particulièrement difficile 

d’un départ, même temporaire, vers son pays d’origine ». Il précise à ce sujet que « le fait de 

mentionner qu’aucun lien de paternité juridique n’est établi entre le requérant et son fils naturel n’est pas 

suffisant pour contester une vie familiale ; La partie adverse ne devait pas attendre l’établissement d’une 

parenté juridique pour analyser la vie familiale du requérant avec son enfant et de constater l’existence 

d’obstacle insurmontable à ce que celui-ci se retourne dans son pays d’origine pour lever les 

autorisations requises au séjour ». 

 

3. Le requérant fait également valoir qu’alors qu’il « mentionnait clairement dans sa demande 

d’autorisation de séjour qu’il devait séjourner sur le territoire du Royaume durant la procédure 

administrative en célébration de mariage devant l’Officier de l’Etat civil, mais également durant la 

procédure judiciaire qui pourrait s’en suivre [et] [q]u’à défaut il invoquait une violation de l’article 6, 12 et 

13 de la Convention EDH, notamment son impossibilité d’accéder de manière efficiente à une juridiction 

et dons de pouvoir attaquer en justice une décision qui entravait ses droits fondamentaux », la partie 

défenderesse répond de manière insuffisante et non efficiente dès lors que la motivation retenue « se 

rapporte uniquement à la procédure pendante devant l’Officier de l’Etat civil » et « ne répond d’ailleurs 

pas aux dispositions légales fondamentales visées par le requérant et notamment les articles 6 et 13 de 

la Convention EDH ».  

 

4. Le requérant estime également que « la décision attaquée donne une interprétation contraire à la 

notion de vie familiale telle que reprise à l’article 8 de la Convention EDH en ce qu’elle exige un lien de 

filiation juridique entre un père naturel et son enfant pour estimer devoir établir l’existence d’une vie 

familiale au sens de cette disposition légale ». 

 

5. Le requérant considère aussi que la partie défenderesse se méprend sur la portée de l’article 12 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales « en ce 

qu’elle estime qu’une décision de refus de célébration de mariage prise par l’Officier de l’Etat civil aurait 

pour conséquence de clôturer la procédure de façon définitive ». 
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III. Discussion 

 

1. Le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 distingue l’examen au fond de la 
demande d’autorisation de séjour de celui de sa recevabilité. L’examen de la recevabilité de la demande 
correspond à l’appréciation des circonstances exceptionnelles invoquées par le demandeur de séjour 
pour justifier que sa demande soit introduite auprès de l’administration communale de son lieu de 
résidence en Belgique et non via la voie diplomatique dans son pays d’origine.  

 
Sont ainsi des circonstances exceptionnelles au sens de cet article 9bis, toutes circonstances qui 
rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine 
pour y accomplir les formalités nécessaires à l'instruction d'une demande de séjour. 

 
Par ailleurs, si des circonstances "exceptionnelles" ne sont pas des circonstances de force majeure. Il 
appartient toutefois à l’étranger de démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 
retourner dans son pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour. En effet, dès lors que la 
demande de se voir reconnaître des circonstances exceptionnelles est une demande de dérogation au 
régime général de l’introduction auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent, il 
appartient à l’étranger de justifier la dérogation en invoquant dans sa demande d’autorisation les raisons 
qu’il considère comme étant exceptionnelles et en l’accompagnant d’éléments suffisamment probants.  
 
Il s’ensuit que lorsqu'elle examine la recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie 
défenderesse n'est tenue de répondre, sur le plan de l'obligation de motivation formelle, qu'aux 
éléments invoqués qui tendent à justifier l'impossibilité ou la difficulté particulière qu'il y aurait d'effectuer 
un déplacement temporaire dans le pays d'origine. 
 
A cet égard, le Conseil rappelle encore que si l'obligation de motiver instaurée par la loi du 29 juillet 
1991, n'implique pas, pour les autorités administratives, l'obligation de répondre point par point à tous 
les arguments soulevés dans les demandes dont elles sont saisies, il faut toutefois qu’elle réponde, fut-
ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels du demandeur. 
 
2. En l’espèce, dans la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 
décembre 1980 et son complément envoyé le 7 septembre 2020, la partie requérante a fait valoir que 
son projet de mariage requérait sa présence sur place et était dès lors constitutif d’une circonstance 
exceptionnelle. Elle exposait à cet égard que « […] une telle analyse du projet de vie du couple et du la 
volonté réelle de celui-ci de créer une communauté de vie ne peut se faire qu’avec la présence effective 
de la requérante sur le territoire. L’Etat belge est manifestement partiellement en phase avec cette 
analyse dès lors que la circulaire du 17 septembre 2013 précise expressément :« Lorsqu'un étranger, à 
qui un ordre de quitter le territoire (« O.Q. T. ») a été notifié, s ’est vu délivré un accusé de réception 
(article 64, § 1er, du Code civil) ou un récépissé (article 1476, § 1er, du Code civil), le Ministre ayant 
l’Accès au territoire, le Séjour, l'Etablissement et l’Eloignement des étrangers dans ses attributions ou 
son délégué ne procédera à l’exécution dudit « O. Q. T. » et ce jusqu’au jour de la décision, de l’Officier 
de l’état civil, de refus de célébrer le mariage ou d’acter la déclaration de cohabitation légale; ». Il 
apparaît dès lors que l'Etat belge reconnaît implicitement mais certainement la nécessité de la présence 
d’un candidat au mariage durant le traitement de sa demande devant l’autorité administrative, mais la 
limite, pour une raison ignorée vu l'absence de motivation de la circulaire, à la procédure devant 
l'Officier de l’Etat civil. Or, la partie requérante doit pouvoir faire sanctionner toute violation de ses droits 
fondamentaux par le pouvoir judiciaire conformément à l'article 13 de la Convention EDH ; les Etats 
parties à cette convention doivent en outre s’abstenir de tout comportement qui viderait cette disposition 
légale de tout effet utile. Il doit donc rester sur le territoire du Royaume durant l'intégralité de la 
procédure de mariage ; Il lui est donc particulièrement difficile de rentrer fut-ce temporairement dans son 
pays d'origine en raison de sa situation administrative particulière. Un départ entraverait de façon grave 
l'exercice de son droit fondamental garanti par l’article 12 de la Convention EDH ;Tout éloignement du 
territoire violerait les articles 6, 12 et 13 de la Convention EDH et ce jusqu’à la clôture de la procédure 
en mariage actuellement en cours ». 

 
3. A la lecture de la décision attaquée, le Conseil observe que la partie défenderesse a, dans le 
quatrième paragraphe, répondu quant au droit au mariage de la partie requérante que « […] le Conseil 
du Contentieux des Etrangers observe qu’aux termes de la circulaire du 17 décembre 1999 relative à la 
loi du 4 mai 1999 modifiant certaines dispositions relatives au mariage (M.B., 31 décembre 1999, pp. 
50361 à 50366), le droit au mariage « n’est pas subordonné à la situation de séjour des parties 
concernées. Il en résulte que l’officier de l’état civil ne peut refuser de dresser l’acte de déclaration et de 
célébrer le mariage pour le seul motif qu’un étranger séjourne de manière illégale dans le Royaume ».  Il 
en résulte également que le fait de faire l’objet d’un ordre de quitter le territoire, ce qui n’est pas le cas 
dans la présence décision, n’est, contrairement à ce que semble soutenir la partie requérante, pas de 
nature à faire obstacle à la célébration d’un mariage en Belgique » (CCE, arrêt n° 44.240 du 
28.05.2010). De plus, l’Office des étrangers constate que cette procédure en mariage a été clôturée 
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négativement en date du 14.09.2020. En conséquence, cet argument est sans objet et ne constitue pas 
une circonstance exceptionnelle ». 

 
4. Force est toutefois de constater que ce faisant, la partie défenderesse n’a pas spécifiquement et 
précisément répondu à l’argument relatif à l’exigence de la présence du requérant en Belgique durant 
toute la procédure judiciaire consécutive à un éventuel refus de l’officier d’état civil de célébrer son 
mariage et non seulement durant la phase administrative. 

 
Sans aucunement se prononcer sur le caractère exceptionnel ou non d’une telle circonstance, le 
Conseil observe que, bien que clairement exposée dans la demande d’autorisation de séjour de la 
partie requérante à titre de circonstance exceptionnelle, la première décision attaquée n’indique pas en 
quoi la présence du requérant en Belgique tout au long de la procédure, en ce compris judiciaire, 
permettant la vérification de la réalité du projet de vie commune, ne constitue pas une circonstance 
exceptionnelle qui l’autoriserait à introduire sa demande d’autorisation de séjour depuis le territoire 
belge.  

 
5. Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas motivé la décision attaquée de manière suffisante, en 
telle sorte que le moyen unique, est en ce sens, fondé et suffit à justifier l’annulation de cette décision.  
 
6. Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon lesquelles 
«[l]e requérant ne saurait non plus être suivi dans l’articulation des griefs tels que développés dans le 
cadre desdites branches, dans la mesure où  il ne me semble pas prendre en considération qu’il 
appartenait à la partie défenderesse d’avoir égard aux éléments constitutifs d’une éventuelle 
circonstance exceptionnelle tels qu’ils étaient d’actualité lors de la prise de l’acte litigieux et non en se 
fondant quant à ce sur les anticipations procédurales du requérant » et faisant grief à ce dernier de ne 
pas avoir actualisé sa demande en invoquant, en temps utile, le recours introduit contre cette décision 
de l’Officier d’état civil en date du 12 octobre 2020, ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui 
précède.  
 
Dès lors que le requérant a clairement annoncé, dans sa demande et son complément, son intention de 
poursuivre la procédure judiciaire dans l’hypothèse d’une réponse négative de l’officier d’état civil et 
avançait qu’il s’agissait là d’une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse ne pouvait se 
contenter d’acter du refus de l’officier d’état civil pour déclarer cette demande irrecevable sans répondre 
à cet argument essentiel invoqué par la partie requérante, fût-ce pour lui rétorquer que la procédure 
judiciaire annoncée ne s’était pas poursuivie, quod non en l’occurrence. 
 
7. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que le moyen pris de la violation de l’obligation de 

motivation des actes administratifs, qui s’impose à la partie défenderesse sur la base des dispositions 

visées au moyen de la loi du 29 juillet 1991, est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision 

attaquée. 

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour, prise le 20 octobre 2020, est 

annulée. 
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Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


